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 n° 289 033 du 16 mai 2023 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître F. BODSON 

Rue Fabry 13 

4000 LIÈGE 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 29 décembre 2021, par X, qui déclare être de nationalité togolaise, tendant à 

la suspension et l’annulation de la décision déclarant non fondée une demande d'autorisation de séjour 

fondée sur l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 et de l'ordre de quitter le territoire, pris le 

25 octobre 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 14 février 2023 convoquant les parties à l’audience du 9 mars 2023. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. GREGOIRE loco Me F. BODSON, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me E. BROUSMICHE loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

La partie requérante indique être arrivée en Belgique le 13 juillet 2009.  

 

Le lendemain, elle a introduit une demande d’asile qui s’est clôturée négativement par un arrêt du Conseil 

de céans n°50.891 du 8 novembre 2010 qui a confirmé la décision de refus du statut de réfugié et de refus 

du statut de protection subsidiaire prise le 1er juillet 2010 par le Commissaire général aux réfugiés et aux 

apatrides.  

 

Par un courrier recommandé du 5 mai 2010, la partie requérante a introduit une demande d’autorisation 

de séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 qui a été déclarée non-fondée par la 

partie défenderesse par une décision du 13 février 2012.  
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Le 28 février 2012, la partie requérante a introduit une nouvelle demande d’asile qui a fait l’objet d’une 

décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire prise le 30 avril 2012 

par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.  

 

Le 22 mai 2012, la partie défenderesse a pris à l’encontre de la partie requérante un ordre de quitter le 

territoire – demandeur d’asile, sous la forme d’une annexe 13quinquies. Le dossier administratif ne permet 

pas de déterminer la date à laquelle la mesure d’éloignement précitée a été notifiée.  

 

Le même jour, la partie défenderesse a adressé au Bourgmestre de la commune de Chaudfontaine un 

courrier lui donnant instruction de délivrer à la partie requérante une annexe 35 en raison du recours 

introduit par celle-ci devant le Conseil de céans à l’encontre de la décision du Commissaire général aux 

réfugiés et aux apatrides du 30 avril 2012.  

 

Le 17 juillet 2012, le Conseil de céans a confirmé la décision du 30 avril 2012 du Commissaire général 

aux réfugiés et aux apatrides précitée dans un arrêt n°84.792.  

 
Le 3 mars 2015, la partie défenderesse a adressé à la partie requérante un courrier l’informant de ce que 

le délai de l’ordre de quitter le territoire du 22 mai 2012, pris à son encontre, était prorogé jusqu’au 13 

mars 2015. 

 

Le 8 juin 2012, la partie requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 

9ter de la loi du 15 décembre 1980 qui a été déclarée recevable le 8 juin 2016 mais a été déclarée, après 

plusieurs autres décisions concernant cette demande qui ont été annulées ou retirées, non fondée par la 

partie défenderesse par une décision du 25 octobre 2021. Il s’agit du premier acte attaqué, qui est libellé 

comme suit : 

 

«[…] 

 

Motif : 

  

Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d’un titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 Décembre 

2010 portant des dispositions diverses. 

 

Monsieur [A.,K.A.B.] invoque un problème de santé, à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, 

justifiant une régularisation de séjour en Belgique. Le Médecin de l’Office des Etrangers (OE), compétent 

pour l’évaluation de l’état de santé de l’intéressé et, si nécessaire, pour l’appréciation des possibilités de 

traitement au pays d’origine et/ou de provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant à un possible 

retour vers le TOGO, pays d’origine du requérant. 

 

Dans son avis médical remis le 25.10.2021, (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le 

médecin de l’OE affirme que l’ensemble des traitements médicamenteux et suivi requis sont disponibles 

au pays d’origine du demandeur, que ces soins médicaux sont accessibles au requérant, que son état de 

santé ne l’empêche pas de voyager et que dès lors, il n’y a pas de contre-indication d’un point de vue 

médical à un retour du requérant à son pays d’origine. 

 

Les soins de santé sont donc disponibles et accessibles en Togo. 

 

Les informations quant à la disponibilité et à l’accessibilité se trouvent au dossier administratif.  

 

Dès lors, 

 

Les certificats et documents médicaux fournis ne permettent pas d’établir que l’intéressé souffre d’une 

maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique car les soins 

médicaux requis existent au pays d’origine. 

 

Du point de vue médical, nous pouvons conclure que cette pathologie n’entraîne pas un risque réel de 

traitement inhumain ou dégradant car le traitement est disponible et accessible au Togo. 
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Rappelons que le médecin de l’Office des Etrangers ne doit se prononcer que sur les aspects médicaux 

étayés par certificat médical (voir en ce sens Arrêt CE 246385 du 12.12.2019). Dès lors, dans son avis, 

le médecin de l’OE ne prendra pas en compte toute interprétation, extrapolation ou autre explication qui 

aurait été émise par le demandeur, son conseil ou tout autre intervenant étranger au corps médical 

concernant la situation médicale du malade (maladie, évolution, complications possibles…). 

 

Rappelons également que l’article 9ter prévoit que « L'étranger transmet avec la demande tous les 

renseignements utiles et récents concernant sa maladie et les possibilités et l'accessibilité de traitement 

adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne ». Dès lors, il incombe aux demandeurs 

de transmettre directement à l’Office des Etrangers et dans le cadre de leur demande 9ter, tout document 

qu’ils entendent faire valoir. En effet, notre administration n’est « nullement tenue de compléter la 

demande de la requérante par des documents déposés au gré de ses procédures ou annexés à ses 

recours. » (CCE n°203976 du 18/05/2018) 

 

Il faut procéder au retrait de l’attestation d’immatriculation qui a été délivrée dans le cadre de la procédure 

basée sur l’article 9ter en question. 

 

[…]» 

 

Le 25 octobre 2021 également, la partie défenderesse a pris à l’encontre de la partie requérante un ordre 

de quitter le territoire. Il s’agit du second acte attaqué, qui est libellé comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants : 

 

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l’article 2 : 

L'étranger n’est pas en possession d’un visa valable » 

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1. Le requérant prend un premier moyen de « la violation des articles 9ter et 62 de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès, le séjour, l’établissement et l’expulsion des étrangers, des articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, du principe de bonne administration et de 

confiance légitime qui imposent à l’administration de prendre en compte l’ensemble des éléments de la 

cause, du principe de précaution, de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme et de 

l’erreur manifeste d’appréciation ». 

 

2.2. Dans une troisième branche, après avoir constaté que « la décision attaquée, sur base de l’avis du 

médecin adverse, considère que les soins et suivis sont disponibles au Togo » s’exprime dans la cadre 

d’un « premier grief » comme suit : 

 

« Le médecin adverse, sur base de la documentation jointe au dossier, constate l’absence au Togo de 

mélitracène et flupentixol (Deanxit) qui peut être remplacé respectivement pas (sic) le melitracene et la 

risperdone qui, eux, seraient disponibles. 

 

Ce faisant, le médecin adverse modifie le traitement et se substitue donc au médecin spécialiste qui suit 

le requérant. 

 

Or : 

 

1) Il ne dispose pas des compétences pour ce faire, n’a jamais rencontré le requérant et, de surcroit, ne 

tient pas compte de la situation médicale précise du requérant. 

 

2) […] 

 

3) Le médecin adverse omet totalement la spécificité de la médication en matière psychiatrique. 
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Comme déjà souligné, le Docteur [B.] rappelle dans son mail du 29.06.2016 que : « Quant à son 

traitement, rappelons qu’en psychiatrie, aucun traitement actuel n'a montré d’efficacité démontrable sur 

un large public et que son utilisation est à fonction symptomatologique et dès lors soumise à la sacro-

sainte relation thérapeutique. Il est dès lors abusif de proposer des substitutions médicamenteuses sur 

base de classement par indications, formules chimiques ou propriétés pharmacologiques car leurs effets 

risquent dans la majorité des cas de s’éloigner énormément de ceux obtenus avec ceux prescrits dans la 

relation et avec une attention particulière pour les effets secondaires ». 

 

Il ajoute en ce qui concerne le cas particulier du requérant : « Dans ce cas précis, Monsieur est une 

personne à risque épileptique et tout usage d’un antipsychotique trop dosé ou à pouvoir epileptogène trop 

marqué pourrait s’avérer contre-productif, voire dangereux ». 

 

Le Docteur [B.] confirme totalement ses propos dans un rapport complémentaire et précise que c’est en 

raison des risques épileptiques que « les alternatives à base d’OIanzapine et Risperdone ont été évitées ». 

 

Le médecin adverse ne pouvait ignorer les risques épileptiques liés au risperdone alors que le dossier 

mentionnait que de tels risques devaient être évités dans le chef du requérant. 

 

Par conséquent, la décision attaquée et l’avis médical adverse violent l’article 9 ter (mauvaise appréciation 

de la disponibilité des soins dans le pays d’origine), l’obligation de motivation formelle (motivation erronée 

en fait ; absence de réponse aux arguments essentiels quant à l’impossibilité de substitution et notamment 

le risque épileptique), le principe de précaution, l’article 3 CEDH (la preuve d’absence de risque réel au 

sens de cette disposition n’est pas rapportée à défaut d’avoir correctement appréhendé le traitement 

médicamenteux) et commet une erreur manifeste d’appréciation puisque la documentation jointe en 

annexe à la décision confirme que la médication n’est pas disponible au Togo. » 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur le « premier grief » de la troisième branche du premier moyen, le Conseil observe que le premier 

acte attaqué repose sur l’avis médical du 25 octobre 2021 établi par le médecin fonctionnaire de la partie 

défenderesse sur la base des certificats et documents médicaux produits par le requérant, et notamment : 

 

- un courrier électronique du 29 juin 2016 du Dr B., médecin (psychiatre) traitant du requérant à l’avocat 

du requérant  

- et une attestation médicale du même Dr B., non datée mais, selon ce document, rédigée en réaction 

à « l’argumentaire médical de décision négative à une régularisation pour raison médicale (9ter) 

notifié le 20 septembre 2016 ». 

  

L’avis du médecin fonctionnaire de la partie défenderesse évoque ces deux documents (l’attestation 

médicale précitée étant désignée par les termes « attestation médicale du Dr. [B.] suite à l’avis notifié le 

20.09.2016. ») et en résume le contenu (cf. avis, « Histoire Clinique et certificats médicaux versés au 

dossier », p. 2).  

 

L’attestation médicale précitée indique notamment, s’agissant du traitement suivi par le requérant, ce qui 

suit :  

 

« [...] Il est dès lors abusif de proposer des substitutions médicamenteuses sur base de classement par 

indications, formules chimiques ou propriétés pharmacologiques car leurs effets risquent dans la majorité 

des cas de s'éloigner énormément de ceux obtenus avec ceux prescrits dans la relation et avec une 

attention particulière pour les effets secondaires.  

 

Dans ce cas précis, Monsieur est une personne à risque épileptique et tout usage d'un antipsychotique 

trop dosé ou à pouvoir épileptogène trop marqué pourrait s'avérer contreproductif, voire dangereux. C'est 

pourquoi les alternatives à base d'OIanzapine et Risperdone ont été évitées ».  

 

3.2. Il ressort de l’avis médical du médecin fonctionnaire de la partie défenderesse précité que le requérant 

souffre de « trouble schizo-affectif versus trouble dépressif majeur sévère » et que le traitement qu’il suit 

actuellement est composé de trois médicaments dont le « Deanxit (melitracene/flupentixol - 

antidépresseur sédatif/antipsychotique thioxanthène) : 2/j ». Dans l’examen de la disponibilité de ce 

médicament au pays d’origine (avis, p. 5), le médecin fonctionnaire, sur la base des informations tirées 

de trois requêtes MedCOI, a indiqué que « la quetiapine est disponible au Togo ; le melitracene peut être 
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remplacé par l’amitriptyline (antidépresseur sédatif) ; le flupentixol peut être remplacé par la risperidone, 

antipsychotique également ; le lorazepam est disponible au Togo ».  

 

3.3. Or, ainsi qu’il ressort de l’attestation médicale précitée du 29 juin 2016, communiquée à la partie 

défenderesse en temps utiles, le Dr. B., psychiatre traitant du requérant, a adressé en quelque sorte une 

mise en garde par rapport à la situation particulière du requérant pour qui tout usage d'un antipsychotique 

trop dosé ou à pouvoir épileptogène trop marqué devrait être évité, dès lors qu’il « pourrait s'avérer 

contreproductif, voire dangereux ». Le Dr. B. précité a notamment cité les alternatives à base de 

Risperdone. Force est de constater que malgré cette mise en garde et l’attestation médicale explicite du 

psychiatre traitant du requérant, le médecin fonctionnaire ne motive pas pour quelles raisons il s’est écarté 

des recommandations de ce spécialiste pour estimer que la risperidone était susceptible de remplacer le 

flupentixol. Dès lors, la motivation du premier acte attaqué, fondé uniquement sur l’avis médical incomplet 

du médecin fonctionnaire, est inadéquate au regard des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la 

motivation formelle des actes administratifs et méconnaît par conséquent la portée de cette disposition. 

 

3.4. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse évoque, s’agissant du « premier grief » (ou 

« première sous-branche ») de la troisième branche du premier moyen, l’enseignement d’un arrêt 240.228 

du 28 août 2020 du Conseil et d’un arrêt « Rvv, arrest n° 247.716 van 5 juni 2020 », dont elle cite des 

extraits. Il convient cependant de relever qu’il ne s’agit pas en l’espèce pour le Conseil de considérer lui-

même qu’un médicament ne peut être remplacé par un autre ni d’exiger que soit établie la disponibilité au 

pays d’origine du requérant d’un traitement médicamenteux identique à celui qui lui est administré en 

Belgique mais de constater qu’il n’a pas été répondu par la partie défenderesse à l’argument du médecin 

psychiatre du requérant, formulé en temps utiles, selon lequel, en synthèse, la risperidone ne peut, selon 

lui et dans le cas spécifique du requérant, remplacer le flupentixol sans danger.  

 

Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soutient également à ce sujet que « le requérant 

reste [...] en défaut de démontrer que les réserves de son médecin traitant, telles que formulées dans un 

courrier électronique du 29 juin 2016 auraient été d’actualité par rapport aux médicaments de substitution 

envisagés dans l’avis du médecin conseil de la partie adverse du 25 octobre 2021 ; [que] le requérant ne 

démontre dès lors pas la pertinence de son propos ». A cet égard, force est de constater que ni la décision 

attaquée ni l’avis médical sur lequel elle repose ne précisent que les réserves formulées le 29 juin 2016 

ne seraient plus d’actualité ni que la partie requérante n’a pas apporté la preuve de l’actualité de ces 

réserves. Celles-ci ne sont tout simplement pas évoquées. A tout le moins, sans même devoir ici se 

prononcer sur l’obligation ou non pour le requérant de procéder à une actualisation sur le point spécifique 

ici en cause (l’impossibilité de remplacer un médicament qui était pris en 2016 et l’était toujours à la date 

de l’acte attaqué, ce qui n’est pas contesté, par un autre), l’argumentation de la partie défenderesse  

constitue donc une tentative de motivation a posteriori, qui ne peut être admise. Quoi qu’il en soit, figure 

au dossier administratif un courrier électronique du médecin traitant du requérant daté du 16 septembre 

2021, soit un mois avant la date d’adoption de l’acte attaqué, par lequel il déclare notamment ce qui suit : 

« Toutes mes réactions d'alors sont toujours d'actualités (sic) et vu l'absence de nouveaux arguments, je 

ne vois pas d'autres choses à ajouter ». Dès lors, à supposer même qu’une obligation d’actualisation 

quant à la problématique ici en cause reposait sur la partie requérante, force est de constater qu’elle a 

bel et bien procédé de facto à une telle actualisation. L’argumentation de la partie défenderesse ne peut 

donc être suivie.  

 

3.5. En conséquence, en tant qu’elle dénonce la violation de l’obligation de motivation formelle et 

matérielle, la troisième branche du premier moyen est fondée dans la mesure précisée ci-dessus et il n’y 

a pas lieu d’examiner les autres aspects des moyens qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner 

une annulation aux effets plus étendus. 

 

3.6. S’agissant du second acte attaqué qui apparaît clairement comme l’accessoire du premier acte 

attaqué, il ressort des circonstances de la cause que la première décision attaquée, laquelle a déclaré 

non fondée la demande d’autorisation de séjour en application de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 

1980 est annulée par le Conseil, de sorte que la demande d’autorisation de séjour introduite le 8 juin 2012, 

invoquant ses problèmes de santé, est à nouveau pendante devant la partie défenderesse. Partant, dans 

un souci de sécurité juridique, il est approprié de retirer l’ordre de quitter le territoire attaqué de 

l’ordonnancement juridique et ce indépendamment de la question de la légalité de ce dernier au moment 

où il a été pris. En effet, la demande d’autorisation de séjour du 8 juin 2012 du requérant est désormais à 

nouveau pendante devant la partie défenderesse qui est appelée à la réexaminer pour en apprécier la 

pertinence au regard de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. 
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4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La décision, prise le 25 octobre 2021, déclarant non fondée la demande du requérant d'autorisation de 

séjour fondée sur l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 est annulée.  

 

Article 2. 

 

L'ordre de quitter le territoire, pris le 25 octobre 2021, est annulé. 

 

Article 3. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize mai deux mille vingt-trois par : 

 

 M. G. PINTIAUX,                                                             président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

  

 M. A.D. NYEMECK,                                                         greffier. 

 

 

 Le greffier,       Le président, 

 

 

 

 A.D. NYEMECK                                                                  G. PINTIAUX 

  

 


